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CIRCULAIRE N° 459 JDOUANES DU .2 7/9/81

. L'Ambassade de Suisse 4 Abidjan informe que la Dirrction
Gnnfrale des Dousncs 3 Berne (Suisse) organise un rours ce formation

our fonctionnaires des Douanes de pays africains d'evpreseion frangaise.

~ Ce cours aura lieu & LIESIAL (Canton Bale) du 15 avril au 21
juin 1985, '

-

Les candidats doivent &tre des cadres sup{rieurs des Douanes
f» ayant plusicurs anndes de pratique.

En cut;e, ils_doivent remplir les conditions ;ﬁivantes :

- -_Age minimal 25 ans é
.= Age muximal'4o ans 3
- Les stagialres ayant participé aux cours antérieurs nr sont
pas concernés par ce nouveau stage.

" Les dosslers de candidature doivvnt parvenir 3 1‘'Ambassgadr ¢
. Suisse 3 Abidjan au plus tard le 15 décembre 1984.

Les /venturls-candidats‘sont prids de se falre connafitre au

service du personnel le 20 novembre 1984, dernier délal.
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